
 

 

 

 
                                                    

     Le Maire de Fermanville 

 

     à 

                                            Mesdames et Messieurs 
                                            Les membres du conseil municipal 
      50840 FERMANVILLE 
 

Nos réf. : 
NBD/FG CM 04 mars 2026 
 
Objet : CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Mesdames, Messieurs 
Le conseil municipal se réunira le 04 mars 2026 à 18h30 en salle de conseil municipal.  
 
 
L’ordre du jour est le suivant : 

1. Désignation secrétaire de séance ; 

2. Compte rendu des décisions prises par Mme le Maire en application des dispositions de l’article 

2122-22 du CGCT ; 

3. Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 07/11/2025. Signature du PV par le 

Secrétaire de séance et le Maire ; 

4. Budget communal M57 – Approbation du compte financier unique 2025 ;  
5. Budget communal M57 – Affectation des résultats 2025 ; 
6. Fiscalité – Fixation des taux des bases locales 2026 ; 
7. Budget communal M57 – Approbation du budget primitif de l’exercice 2026 ; 

8. Budget annexe Moulin Cardin M4 – Approbation du compte financier unique 2025 ; 

9. Budget annexe Moulin Cardin M4 – Affectation des résultats d’exploitation 2025 ; 

10. Budget annexe Moulin Cardin M4 – Approbation du budget primitif 2026 ; 

11. Accessibilité de la salle des fêtes ; 

12. Acceptation des fonds de concours de la Communauté d’Agglomération du Cotentin ; 

13. Compte rendu des commissions et délégués ; 

14. Questions diverses ; 

 

Fermanville, le 18 février 2026 

 


